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Rapport du maire sur les faits saillants du rapport financier 2017 :

Conformément aux nouvelles dispositions du code municipal (art. 176.2.2), je vous partage avec plaisir les
faits saillants du rapport financier 2017 de même que le rapport du vérificateur externe.

Le rapport financier :

Les états financiers au 31 décembre 2017 de la Municipalité de Saint-Frédéric indiquent des revenus de
fonctionnement de 1 568 912$ soit une diminution de 60 608$ avec 2016.

La municipalité a réalisé un excédent de fonctionnement de 94 580$ qui vient s’ajouter au surplus
accumulé. Cet excédent est principalement attribuable à des projets qui n’ont pas été réalisés en 2017 et au
calcul des montants à recevoir en subvention pour des projets qui ne sont pas complétés.

Le surplus accumulé est passé à 321 247$, ce qui donne une marge de manœuvre rassurante à la
municipalité en cas de situations imprévues et pour réaliser des chantiers importants tels que la mise aux
normes de l’eau potable ou le parc industriel. En plus de ce montant, la municipalité détient fonds affecté
de 131 000$ dont 100 000$ est dédié à l’acquisition de matériel roulant, 25 000$ provient d’un don de la
CDI pour le développement du parc industriel et 6000$ pour le passage des lumières de rues au DEL.

Au cours de l’année 2017, la dette à long terme a diminué de 1 546 500$ à 1 434 100$ ce qui est une
excellente nouvelle. La dette à long terme est composée de 689 702$ pour des projets dans toute la
municipalité, de 229 518$ supporté par le Gouvernement du Québec qui verse les subventions sur
plusieurs années et enfin de 514 880$ pour l’assainissement des eaux usées du village, ce qui veut dire que
la moitié de l’engagement pris en 2005 a été remboursé.

Le rapport du vérificateur externe :

La vérification externe de la situation financière de la Municipalité de Saint-Frédéric pour l’exercice
terminé le 31 décembre 2017 a été réalisée par les experts comptables de la firme Blanchette Vachon
SENCRL qui ont également dressé les états financiers conformément aux exigences légales en vigueur.

Suite à l’exécution de son mandat, le vérificateur précise, dans le rapport de l’auditeur indépendant que :
« Les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la
situation financière de la Municipalité de Saint-Frédéric au 31 décembre 2017, ainsi que des résultats de
ses activités, de la variation de ses actifs financiers nets (de sa dette nette) et de ses flux de trésorerie de
l'exercice terminé à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur
public. »
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